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Déclaration de constitution du Groupe politique Démocrate-Chrétien au sein de 
l’Assemblée Commune de la Communauté européenne du Charbon et de l’Acier

Je soussigné, E. M. J. A. Sassen, déclare que ce jour, 23 juin 1953, s’est constitué à Strasbourg, 
conformément à l’article 33 bis du Règlement de l’Assemblée Commune de la Communauté européenne du 
Charbon et de l’Acier, un Groupe politique, dénommé en langue française "Groupe Démocrate-Chrétien", en 
allemand "Christlich-Demokratische Fraktion", en italien "Gruppo Democratico-Cristiano" et en néerlandais 
"Christen-Democratische Fractie".

Après élection le bureau de ce Groupe se trouve ainsi composé :

Monsieur E. M. J. A. Sassen, président,
Monsieur H. Kopf, membre du bureau,
Monsieur Th. Lefèvre, membre du bureau,
Monsieur N. Margue, membre du bureau,
Monsieur L. Montini, membre du bureau,
Monsieur E. Müller, membre du bureau,
Monsieur A. Poher, membre du bureau,
Monsieur I. M. Sacco, membre du bureau,
Monsieur F. J. Strauss, membre du bureau.

Les membres suivants de l’Assemblée Commune ont déclaré vouloir adhérer au dit Groupe, en apposant leur 
signature ci-dessous.
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